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Encore quelques jours pour faire sa
déclaration d’occupation des biens
immobiliers

Après  avoir  été  une  première  fois  reportée  au  31  juillet,  la  nouvelle  déclaration
d’occupation  des  biens  immobiliers  peut  finalement  être  effectuée  jusqu’au  jeudi  10  août.

Le service ‘Gérer mes biens immobiliers’  ne pourra plus accepter de déclaration après le  10 août
prochain. Cette nouvelle déclaration d’occupation des biens immobiliers, obligatoire depuis le 1ᵉʳ janvier
2023, a pour objectif de permettre à l’administration fiscale d’effectuer une taxation de qualité pour les
taxes d’habitation qui subsistent.

La taxe d’habitation sur la résidence principale a été supprimée, mais reste applicable sur les résidences
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secondaires et les locaux vacants. La déclaration d’occupation permet donc la bonne identification des
locaux affectés  à  l’habitation principale,  exonérés,  et  de  ne  pas  adresser  d’avis  de  taxation à  des
personnes qui ne seraient pas redevables.

Pour faire  votre  déclaration d’occupation,  rendez-vous dans l’espace ‘Gérer  mes biens immobiliers’
sur impots.gouv.fr.

V.A.

Nouvelle déclaration d’occupation des biens
immobiliers : les contribuables obtiennent un
sursis

Alors que les services du fisc sont débordés par l’afflux des contribuables devant réaliser leur
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nouvelle déclaration immobilière la Direction générale des finances publiques a accordé un
délai supplémentaire afin de régulariser sa situation.

Devant  initialement  être  effectuée  d’ici  le  30  juin  prochain,  la  nouvelle  obligation  de  déclaration
d’occupation des biens immobiliers a finalement été reportée jusqu’au 31 juillet 2023 inclus.
« Compte tenu de l’afflux de déclarations en fin de période, il  vous est possible de l’effectuer sans
pénalités jusqu’à cette date », précise les Finances publiques.
Les propriétaires disposent donc d’un délai supplémentaire pour effectuer leur déclaration d’occupation
dans l’espace ‘Gérer mes biens immobiliers’ sur impots.gouv.fr.

A lire aussi : « Déclaration de revenus fonciers 2023 : comment ça marche ? »

« En 2023, la taxe d’habitation sur la résidence principale est supprimée pour l’ensemble des ménages,
rappelle l’administration fiscale. Elle reste cependant applicable sur les résidences secondaires et les
locaux vacants. Afin de bien identifier les locaux qui doivent être exonérés, une obligation déclarative a
été mise en place pour l’ensemble des propriétaires depuis le 1er janvier 2023. Pour chacun de ses
locaux, chaque propriétaire doit indiquer à quel titre il l’occupe (résidence principale, secondaire ou local
vacant)  et,  quand il  ne  l’occupe pas  lui-même,  l’identité  des  occupants  et  la  période d’occupation
(situation au 1er janvier 2023).  Les locaux annexes (parking,  cave…) doivent être déclarés avec le
logement dont ils dépendent. »

TVA à l’importation : rappel des modalités
déclaratives à la Direction générale des
Finances publiques

https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://www.echodumardi.com/juridique/declaration-de-revenus-fonciers-2023-comment-ca-marche/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


1 février 2026 |

Ecrit par le 1 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/direction-generale-des-finances-publiques/   4/7

Depuis le 1er janvier 2022, la TVA applicable aux importations est déclarée sur la déclaration de TVA
auprès de la Direction générale des Finances publiques (DGFiP). Cette modalité déclarative permet de
collecter et déduire simultanément la TVA à l’importation sur la déclaration de TVA.

La TVA à l’importation n’est plus déclarée et payée auprès de la Direction Générale des Douanes et
Droits Indirects (DGDDI) lors des opérations de dédouanement que dans le seul cas des non assujettis
sans numéro de TVA intracommunautaire, principalement les particuliers.

Aussi, si vous réalisez des importations et que vous êtes assujetti à la TVA ou disposez d’un numéro de
TVA intracommunautaire valide en France, vous êtes tenu de déclarer votre TVA à l’importation sur la
déclaration de TVA n° 3310-CA3 et ce,  quel  que soit  votre régime d’imposition à la TVA :  régime
d’imposition réel normal mensuel ou trimestriel, régime simplifié d’imposition, franchise en base ou si
vous êtes exonéré de TVA.

Des précisions sont apportées pour les importateurs ne relevant pas actuellement d’un régime réel
normal d’imposition à la TVA :

– les importateurs placés sous le régime simplifié d’imposition en matière de TVA ne peuvent plus
bénéficier de ce régime et doivent se rapprocher de leur service des impôts des entreprises pour indiquer
leur intention de réaliser des importations et être ainsi placés sous un régime réel normal d’imposition ;
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– les importateurs placés sous un régime de franchise en base de TVA ou exonérés de TVA doivent
disposer d’un numéro de TVA intracommunautaire français ; ils doivent le communiquer à la DGDDI lors
des opérations de dédouanement ; ils déclareront la TVA afférente aux importations sur la déclaration n°
3310-CA3 de TVA, au titre du mois où la TVA est devenue exigible. S’ils ne disposent pas de numéro de
TVA intracommunautaire français, ils doivent se rapprocher de leur service des Impôts des entreprises
pour obtenir ce numéro.

Pour  plus  d’informations,  une  notice  dédiée  à  la  TVA  à  l’importation  est  disponible  sur  le  site
impots.gouv.fr.

Comment communiquer en toute sécurité
avec l’administration fiscale ?
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Afin  de  sensibiliser  à  l’utilisation  d’une  messagerie  sécurisée,  la  Direction  générale  des
Finances publiques rappelle qu’il existe des moyens simple et sans risques pour la contacter.

« La messagerie sécurisée est un service en ligne qui vous permet de contacter directement le service
compétent de l’administration fiscale », explique la Direction générale des Finances publiques.

« Accessible 24 heures sur 24,7 jours sur 7, sur le site impots.gouv.fr depuis votre espace professionnel,
la messagerie sécurisée vous permet de réaliser, en toute confidentialité, les démarches suivantes :
– déposer une demande auprès du service compétent de l’administration fiscale (poser une question
générale ou transmettre toute information utile à la gestion de votre dossier, déposer une réclamation,
signaler une difficulté…) et en suivre l’avancement ;
– recevoir un accusé de réception après le dépôt d’une demande ;
– visualiser l’historique de vos demandes ;
– être averti sur l’adresse électronique que vous avez renseignée lors de l’habilitation à ce service de tout
nouveau message disponible. »

Un système garantissant votre sécurité juridique
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« Les réponses qui vous sont apportées par l’administration, y sont ‘historisées’ et sécurisées, et lui sont
opposables.  Ce système garantit  ainsi  votre  sécurité  juridique.  La messagerie  sécurisée est  simple
d’utilisation : vous serez guidé dans la rédaction de vos messages grâce à une arborescence intuitive. Si
vous ne disposez pas déjà de ce service en ligne, nous vous invitons à consulter dès-à-présent la fiche
FOCUS SL2 ‘Demander une adhésion aux services en ligne (mode expert)’ sur le site impots.gouv.fr. »
« La messagerie sécurisée est de nature à simplifier au quotidien vos contacts avec l’administration
fiscale », insiste la Direction générale des Finances publiques.

L.G.
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